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(54)  Machine  de  formation,  remplissage  et  fermeture  automatique  de  sacs,  à  profiles  de 
fermeture  t ransversaux 

(57)  La  présente  invention  concerne  une  machine 
de  formation,  d'emballage  à  base  de  film  (F)  comportant 
des  profilés  de  fermeture  complémentaires  (P),  carac- 
térisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  des  moyens  d'ache- 
minement  des  profilés  de  fermeture,  transversalement, 
sur  le  film  (F),  comprenant  en  combinaison  :  un  guide 
rectiligne  (1  00)  superposé  au  film  (F),  transversalement 

à  celui-ci,  conçu  pour  positionner,  avec  précision  au 
moins  un  profilé  de  fermeture  (P),  transversalement  au- 
dessus  du  film  (F),  et  un  moyen  (150)  de  préhension  de 
l'extrémité  amont  du  profilé  de  fermeture,  susceptible 
de  déplacement  transversal,  le  long  du  guide  (100), 
pour  acheminer  le  profilé  de  fermeture  (P)  dans  ce  der- 
nier  par  traction  sur  l'extrémité  amont  du  profilé  de  fer- 
meture. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  des 
sacs  ou  sachets  comprenant  des  profilés  de  fermeture 
complémentaires  adaptés  pour  permettre  des  ouvertu- 
res  et  fermetures  successives  à  volonté  de  l'utilisateur. 

Plus  précisément,  la  présente  invention  concerne 
le  domaine  des  machines  à  cet  effet,  notamment  les  ma- 
chines  adaptées  pour  la  formation,  le  remplissage  et  la 
fermeture  automatique  d'emballages  à  base  de  film,  no- 
tamment  en  matériau  thermoplastique,  comprenant  des 
profilés  de  fermeture  complémentaires,  par  exemple 
des  profilés  de  fermeture  maie  et  femelle  complémen- 
taires. 

De  telles  machines  sont  souvent  dénommées  FFS, 
correspondant  aux  initiales  de  l'expression  anglaise 
"Form,  Fill  and  Seal  Machine". 

On  a  déjà  proposé  de  nombreuses  machines  de  ce 
type  (voir  par  exemple  les  documents  EP-A-528721  et 
US-A-4894975). 

La  plupart  de  ces  machines  comprennent  un  col  de 
formage  qui  reçoit  en  entrée  le  film  à  l'état  plan  en  pro- 
venance  d'un  dérouleur  et  fournit  en  sortie  le  film  con- 
formé  en  tube,  une  goulotte  de  remplissage  qui  débou- 
che  dans  ce  col  de  formage  et  par  conséquent  dans  ledit 
tube,  des  moyens  pour  acheminer  des  profilés  de  fer- 
meture  et  pour  fixer  ceux-ci  sur  le  film,  des  moyens  de 
soudure  longitudinale  pour  fermer  le  tube  longitudinale- 
ment  et  des  moyens  aptes  à  générer  séquentiellement 
une  première  soudure  transversale  avant  qu'un  produit 
ne  soit  introduit  dans  le  tube  par  la  goulotte  de  remplis- 
sage,  puis  une  seconde  soudure  transversale  quand  le 
produit  a  été  introduit  dans  le  tube,  pour  fermer  un  em- 
ballage  autour  de  ce  dernier. 

Plus  précisément  encore,  la  majorité  des  machines 
jusqu'ici  proposées  sont  conçues  pour  recevoir  les  pro- 
filés  de  fermeture  en  direction  longitudinale,  c'est-à-dire 
parallèlement  au  sens  de  défilement  du  film.  Cepen- 
dant,  ces  machines  à  profilés  longitudinaux  présentent 
l'inconvénient  de  limiter  la  hauteur  des  sacs  obtenus. 
Cette  hauteur  est  en  effet  égale  à  la  moitié  de  la  circon- 
férence  du  col  de  formage.  En  outre,  les  emballages  ob- 
tenus  sur  ces  machines  présentent  parfois  des  défauts 
d'étanchéité.  Cela  résulte  notamment  du  fait  que  les 
moyens  de  soudure  transversale  sont  perturbés  dans 
leur  opération  par  la  surépaisseur  formée  par  les  profi- 
lés  longitudinaux. 

De  nombreuses  tentatives  ont  été  faites  pour  tenter 
d'améliorer  cette  situation,  en  disposant  les  profilés  de 
fermeture  non  point  longitudinalement,  c'est-à-dire  pa- 
rallèlement  au  sens  de  défilement  du  film,  mais  trans- 
versalement,  c'est-à-dire  perpendiculairement  au  sens 
de  défilement  du  film. 

La  première  tentative  en  la  matière,  connue  des  in- 
venteurs,  est  décrite  dans  les  documents  US-A- 
4617683  et  US-A-4655862.  Ces  documents  qui  datent 
d'une  dizaine  d'années  ont  proposé  deux  solutions  pour 
acheminer  les  profilés  transversaux  sur  le  film,  à  l'état 

plan,  avant  que  celui-ci  n'atteigne  le  col  de  formage.  La 
première  solution  consiste  à  déplacer  latéralement  des 
tronçons  de  profilés  de  fermeture  à  l'aide  de  galets  d'en- 
traînement  placés  latéralement  au  bord  du  film  en  défi- 

5  lement,  en  combinaison  avec  une  tête  de  préhension 
aspirante  à  déplacement  transversal.  La  seconde  solu- 
tion  consiste  à  déposer  des  profilés  de  fermeture  sur  le 
film  à  l'aide  d'un  barillet  rotatif  muni  de  moyens  de  rete- 
nue  provisoire  à  commande  pneumatique. 

10  Les  tentative  ainsi  proposées  se  sont  avérées  pro- 
metteuses  dans  un  premier  temps.  Cependant,  celles- 
ci  n'ont  finalement  pas  donné  satisfaction  et  ont  été 
abandonnées  par  les  spécialistes.  En  particulier,  il  a  été 
constaté  que  les  moyens  décrits  dans  les  documents 

15  précités  ne  permettent  pas  toujours  de  déposer  les  pro- 
filés  à  l'état  parfaitement  rectiligne  sur  le  film.  Et  par  con- 
séquent,  il  est  souvent  difficile  de  faire  coopérer  les  pro- 
filés  complémentaires. 

D'autres  solutions  ont  alors  été  proposées  pour  ten- 
20  ter  de  suppléer  aux  inconvénients  résultant  des  moyens 

de  mise  en  oeuvre  décrits  dans  les  documents  précités. 
On  a  proposé  par  exemple  dans  le  document  US- 

A-4666536  d'enrouler  une  partie  du  film  sur  un  mandrin 
et  d'acheminer  sur  cette  partie  enroulée  du  film  un  tron- 

25  çon  de  profilés  de  fermeture,  orienté  selon  la  largeur  du 
film,  à  l'aide  d'un  tunnel  de  chauffage  assurant  la  fixation 
des  profilés.  Les  moyens  décrits  dans  ce  document  pré- 
sentent  l'avantage  théorique  d'autoriser  une  formation 
en  défilement  continu.  Cependant,  ils  s'avèrent  fort 

30  complexes  et  difficiles  à  mettre  en  oeuvre. 
Le  document  US-A-4701361  a  proposé,  pour  for- 

mer  un  film  muni  séquentiellement  de  profilés  de  ferme- 
ture  complémentaire,  de  réaliser,  par  extrusion,  un  film 
tubulaire  muni  de  profilés  de  fermeture  en  hélice,  extru- 

35  dés  ou  rapportés,  puis  de  découper  le  film  tubulaire  en 
hélice  pour  obtenir  une  bande  munie  de  profilés  trans- 
versaux  équi-répartis. 

Le  document  US-A-4878987  a  proposé,  pour  rédui- 
re  la  longueur  des  profilés  déposés  sur  le  film,  et  par 

40  conséquent  améliorer  le  positionnement  de  ceux-ci, 
d'approvisionner  les  profilés  non  pas  à  l'aide  d'une  ré- 
serve  latérale,  comme  décrit  dans  les  documents  US- 
A-4617683  et  US-A-4655862,  mais  à  l'aide  de  deux  ré- 
serves  de  profilés  disposées  respectivement  de  chaque 

45  côté  du  film  destiné  à  former  les  sacs.  Ainsi,  chacun  des 
deux  tronçons  de  profilés  déplacés  sur  le  film,  respec- 
tivement  à  partir  de  chaque  réserve  latérale,  ne  couvre 
plus  la  totalité  de  la  largeur  du  film,  mais  seulement  la 
moitié  de  celle-ci. 

so  Le  document  US-A-4844759  a  proposé  ensuite 
deux  autres  solutions.  La  première  de  ces  solutions  con- 
siste  à  entraîner  les  profilés  de  fermeture,  à  l'aide  d'une 
courroie  sans  fin  sur  un  étrier  superposé  au  film  et  pi- 
votant  de  180°,  pour  retourner  les  profilés  de  fermeture 

55  sur  ledit  film.  Ainsi,  les  profilés  sont  acheminés  initiale- 
ment,  relief  dirigé  vers  le  film,  sur  l'étrier,  puis  sont  re- 
tournés,  relief  dirigé  à  l'opposé  du  film,  pour  être  fixés 
sur  celui-ci.  La  seconde  solution  consiste  à  acheminer 
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transversalement  les  profilés  sur  un  sabot  superposé  au 
film  puis  à  abaisser  celui-ci  contre  le  film  pour  assurer 
la  fixation  des  profilés  de  fermeture. 

Après  avoir  constaté  qu'aucune  des  techniques  dé- 
crites  dans  les  documents  précités  ne  donne  satisfac- 
tion,  il  a  été  proposé  dans  le  document  US-A-5111643 
une  démarche  totalement  différente,  consistant  non 
point  à  fixer  les  profilés  de  fermeture  sur  le  film,  avant 
d'acheminer  celui-ci  sur  le  col  de  formage  comme  décrit 
dans  les  documents  précités,  mais  de  conformer  tout 
d'abord  le  film  en  tube,  sur  le  tube  de  formage,  puis 
d'acheminer  ensuite  les  profilés  de  fermeture  sur  le  film 
tubulaire.  A  cette  fin,  le  document  US-A-5111643  pro- 
pose  une  installation  complexe  comprenant  une  goulot- 
te  qui  débouche  à  la  base  du  col  de  formage  pour  ache- 
miner  les  profilés  de  fermeture  portés  par  une  bande 
support,  et  une  goulotte  d'évacuation  pour  la  bande  sup- 
port. 

La  présente  invention  a  maintenant  pour  but  de  per- 
fectionner  les  machines  de  formation,  d'emballages  à 
base  de  film  comportant  des  profilés  de  fermeture  com- 
plémentaires. 

Ce  but  est  atteint,  selon  la  présente  invention  grâce 
à  une  machine  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  des 
moyens  d'acheminement  des  profilés  de  fermeture, 
transversalement,  sur  le  film,  qui  comprennent  en 
combinaison  : 

un  guide  rectiligne  superposé  au  film,  transversale- 
ment  à  celui-ci,  conçu  pour  positionner  avec  préci- 
sion  au  moins  un  profilé  de  fermeture,  transversa- 
lement  au-dessus  du  film,  et 
un  moyen  de  préhension  de  l'extrémité  amont  du 
profilé  de  fermeture,  susceptible  de  déplacement 
transversal,  le  long  du  guide,  pour  acheminer  le  pro- 
filé  de  fermeture  dans  ce  dernier  par  traction  sur 
l'extrémité  amont  du  profilé  de  fermeture. 

L'invention  s'applique  de  préférence  aux  machines 
de  formation,  remplissage  et  fermeture  automatiques 
d'emballages  à  base  de  film,  du  type  connu  en  soi  com- 
prenant  un  col  de  formage  qui  reçoit  en  entrée  le  film  à 
l'état  plan  en  provenance  d'un  dérouleur  et  fournit  en 
sortie  le  film  conformé  en  tube,  une  goulotte  de  remplis- 
sage  qui  débouche  dans  ce  col  de  formage  et  par  con- 
séquent  dans  ledit  tube,  des  moyens  pour  acheminer 
des  profilés  de  fermeture  transversalement  sur  le  film 
avant  que  celui-ci  n'atteigne  le  col  de  formage  et  pour 
fixer  ceux-ci  sur  le  film,  des  moyens  de  soudure  longi- 
tudinale  pour  fermer  le  tube  longitudinalement  et  des 
moyens  aptes  à  générer  séquentiellement  une  première 
soudure  transversale  avant  qu'un  produit  ne  soit  intro- 
duit  dans  le  tube  par  la  goulotte  de  remplissage,  puis 
une  seconde  soudure  transversale  quand  le  produit  a 
été  introduit  dans  le  tube,  pour  fermer  un  emballage 
autour  de  ce  dernier. 

Ainsi,  la  présente  invention  va  à  rencontre  du  pré- 
jugé  lié  aux  moyens  de  mise  en  oeuvre  décrits  dans  les 

premiers  documents  US-A-4617683  et  US-A-4655862. 
En  effet,  alors  que  de  nombreux  concepteurs  ont  con- 
sidéré  que  les  moyens  décrits  dans  ces  documents  ne 
pouvaient  donner  satisfaction,  ce  qui  a  entraîné  les 

s  nombreuses  propositions  ultérieures  rappelées  ci-des- 
sus,  les  présents  inventeurs,  après  de  nombreuses  ex- 
périmentations  ont  constaté  qu'une  solution  inspirée 
des  moyens  décrits  dans  ces  documents  US-A- 
4617683  et  US-A-4655862,  pouvaient  donner  satisfac- 

10  tion,  sous  réserve  d'un  perfectionnement  consistant  à 
combiner  un  guide  rectiligne  et  un  moyen  de  préhension 
opérant  par  traction  sur  les  profilés  de  fermeture. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  les  moyens  d'acheminement  des  profilés  de 

15  fermeture  sont  adaptés  pour  fixer  sur  le  film  l'un  de  deux 
profilés  complémentaires,  en  prise,  possédant  chacun 
une  longueur  de  l'ordre  de  la  moitié  de  la  largeur  du  film, 
et  il  est  prévu  en  outre  des  moyens  aptes  à  fixer  le  se- 
cond  profilé  de  fermeture,  sur  la  paroi  interne  du  film 

20  conformé  en  sachet,  après  remplissage  de  celui-ci,  au 
moment  de  la  finition  du  sachet. 

Pour  faciliter  ces  opérations  de  fixation  des  profilés 
de  fermeture  en  deux  temps,  de  préférence  les  deux 
profilés  de  fermeture  sont  portés  par  des  bandes  sup- 

25  port  de  largeur  différente. 
D'autres  caractéristiques,  buts  et  avantages  de  la 

présente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  détaillée  qui  va  suivre,  et  en  regard  des  dessins 
annexés  donnés  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  sur 

30  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  schématique  en 
perspective  d'une  machine  de  formation  remplissa- 
ge  et  fermeture  automatique  de  sacs  conforme  à  la 

35  présente  invention, 
les  figures  2  et  3  illustrent  schématiquement  deux 
variantes  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention, 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  verticale  de  la  ma- 
chine  selon  la  vue  référencée  ll-ll  sur  la  figure  1  , 

40  -  la  figure  5  représente  une  vue  latérale  d'un  sac  con- 
forme  à  la  présente  invention,  et 
la  figure  6  représente  une  vue  en  perspective  d'un 
sac  à  soufflets  conforme  à  la  présente  invention. 

45  On  retrouve  sur  la  figure  1  annexée  la  structure  gé- 
nérale  classique  d'une  machine  de  formation,  remplis- 
sage  et  fermeture  automatique  de  sacs,  à  profilés  de 
fermeture  complémentaires,  comprenant  : 

50  -  des  moyens  10  d'acheminement  du  film  F, 
un  col  de  formage  20, 
une  goulotte  de  remplissage  30, 
des  moyens  40  de  soudure  longitudinale,  et 
des  moyens  50  de  soudure  transversale  et  de  sé- 

55  paration  des  sacs. 

Cette  structure  générale  étant  connue,  elle  ne  sera 
pas  décrite  plus  en  détail  par  la  suite. 

35 

40  - 

50 

55 

3 



5  EP  0  792 

Cependant,  comme  indiqué  précédemment,  selon 
l'invention,  pour  acheminer  correctement  les  profilés  de 
fermeture  P,  transversalement,  sur  le  film  F,  avant  que 
celui-ci  n'atteigne  le  col  de  formage  20,  il  est  prévu  : 

5 
un  guide  rectiligne  100  superposé  au  film  F,  trans- 
versalement  à  la  direction  de  déplacement  de  celui- 
ci,  en  amont  du  col  de  formage  20  ;  ce  guide  100 
étant  conçu  pour  positionner  avec  précision  au 
moins  un  profilé  de  fermeture  P,  transversalement  10 
au-dessus  du  film  F,  et 
un  moyen  150  de  préhension  de  l'extrémité  amont 
du  profilé  de  fermeture  P  ;  lequel  moyen  de  préhen- 
sion  150  est  susceptible  de  déplacement  transver- 
sal,  le  long  du  guide  100,  pour  acheminer  le  profilé  15 
de  fermeture  P  dans  ce  dernier  par  traction  sur  l'ex- 
trémité  amont  du  profilé  de  fermeture. 

Le  guide  rectiligne  100  peut  faire  l'objet  de  différents 
modes  de  réalisation.  20 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  le  guide  100 
est  formé  d'un  canal  rectiligne  rigide  de  section  complé- 
mentaire  d'une  partie  au  moins  des  profilés  de  fermeture 
P. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation,  le  guide  rec-  25 
tiligne  100  est  constitué  d'un  canal  formé  de  deux  mors 
pivotants,  recevant  en  position  de  fermeture,  le  profilé 
P  acheminé  par  les  moyens  150,  mais  susceptibles 
d'ouverture  pour  faciliter  ensuite  la  dépose  des  profilés 
P  sur  les  films  sous-jacents  F.  30 

Les  moyens  de  préhension  1  50  peuvent  également 
faire  l'objet  de  différents  modes  de  réalisation. 

Comme  cela  est  schématisé  sur  la  figure  1  an- 
nexée,  de  préférence,  ces  moyens  de  préhension  sont 
formés  d'un  système  de  pince  commandé  à  la  fermeture  35 
pour  saisir  l'extrémité  amont  d'un  profilé  P,  afin  d'ache- 
miner  celui-ci  dans  le  guide  rectiligne  1  00,  puis  d'ouver- 
ture  pour  relâcher  le  profilé  P  avant  de  reprendre  la  po- 
sition  initiale  de  préhension  schématisée  sur  la  figure  1  . 

Selon  une  variante  de  réalisation,  les  moyens  de  40 
préhension  1  50  peuvent  être  formés  d'une  tête  aspiran- 
te. 

Bien  entendu  de  préférence,  il  est  prévu  des 
moyens  de  déplacement  transversal  des  moyens  de 
préhension  150,  synchronisés  sur  le  déplacement  du  45 
film  F. 

Des  moyens  auxiliaires  sont  de  préférence  prévus 
pour  l'acheminement  des  profilés  P  :  des  galets  d'en- 
traînement  200,  202,  un  guide  204  des  profilés  en  amont 
du  film  F,  des  moyens  206  de  sectionnement  des  profi-  so 
lés  P,  par  tronçon  (les  profilés  P  étant  de  préférence 
acheminés  à  partir  d'une  réserve  en  bobine  208)  et  un 
capteur  de  position  210. 

Les  profilés  de  fermeture  P  sont  fixés  sur  le  film  F 
par  tout  moyen  approprié,  avantageusement  à  l'aide  de  55 
mâchoires  de  soudure,  associées  au  guide  rectiligne 
100,  tel  que  schématisé  sous  la  référence  120  sur  la 
figure  1  . 

32  A1  6 

On  peut  prévoir  diverses  modalités  de  mise  en 
oeuvre  pour  le  dépôt  des  profilés  P  sur  le  film  F. 

Selon  une  première  variante,  le  système  est  adapté 
pour  déposer  des  profilés  de  fermeture  P  couvrant  toute 
la  largeur  du  film  F,  ces  profilés  P  étant  fixés  sur  le  film 
F  sur  toute  leur  longueur,  comme  schématisé  sur  la  fi- 
gure  3  et  venant  en  prise  uniquement  après  repli  et  écra- 
sement  du  film  tubulaire  après  remplissage  du  sachet, 
lors  de  la  finition  de  celui-ci. 

Cependant,  selon  une  autre  variante,  comme  sché- 
matisé  sur  la  figure  2,  le  système  peut  être  adapté  pour 
déposer  directement  sur  le  film  F  une  paire  de  profilés 
P  en  prise,  couvrant  seulement  la  moitié  de  la  largeur 
du  film  F,  l'un  P1  des  deux  profilés,  adjacents  au  film, 
étant  fixé  sur  celui-ci  au  niveau  du  poste  de  dépôt,  grâce 
aux  mâchoires  de  soudure  120,  tandis  que  le  second 
profilé  P2  superposé  est  fixé  sur  la  paroi  interne  du  sa- 
chet,  lors  de  la  finition  de  celui-ci,  après  remplissage. 
Dans  ce  cas,  le  second  profilé  P2  peut  être  soudé  sur 
le  film  F  grâce  aux  mâchoires  de  soudure  50,  ou  encore 
grâce  à  des  mâchoires  de  soudure  transversales  addi- 
tionnelles  52,  comme  schématisé  sur  la  figure  4. 

Dans  le  cadre  de  cette  seconde  solution,  de  préfé- 
rence,  comme  illustré  sur  la  figure  4,  la  bande  support 
54  du  second  profilé  P2  est  plus  large  que  la  bande  sup- 
port  56  du  premier  profilé  P1,  pour  faciliter  la  seconde 
soudure. 

Le  profilé  P  étant  disposé  transversalement  sur  le 
film  F  avant  que  celui-ci  n'atteigne  le  col  de  formage  20, 
il  est  prévu  de  préférence  des  moyens  facilitant  le  pas- 
sage  de  ce  col  de  formage  20. 

A  cet  effet,  on  peut  prévoir  soit  de  décentrer  le  col 
de  formage  20  par  rapport  à  l'axe  vertical  de  la  machine, 
pour  autoriser  le  passage  des  profilés  de  fermeture 
transversaux  P,  soit  de  ménager  un  jeu  adéquat  au  ni- 
veau  du  col  de  formage  20. 

Par  ailleurs,  les  sachets  obtenus  eux-mêmes  peu- 
vent  faire  l'objet  de  nombreuses  variantes,  parmi  les- 
quelles  on  citera  : 

comme  schématisé  sur  la  figure  5,  la  possibilité  de 
réaliser  des  lignes  de  prédécoupe  80  entre  les  pro- 
filés  de  fermeture  P  et  la  seconde  soudure  trans- 
versale  82  (une  telle  ligne  de  prédécoupe  peut  être 
réalisée,  de  façon  classique  en  soi  grâce  à  des  cou- 
teaux  à  dents  associés  aux  mâchoires  de  soudure 
transversale  50), 
la  possibilité  de  réaliser  des  soudures  longitudina- 
les  incurvées  dites  type  "porte  manteau"  comme  il- 
lustré  en  84  sur  la  figure  5,  notamment  pour  des 
applications  à  contenu  liquide.  De  telles  soudures 
84  ont  une  forme  globalement  arrondie,  convexe 
vers  l'intérieur  du  sachet,  et  convergent  vers  le  som- 
met  de  celui-ci  qui  coïncide  avec  la  seconde  sou- 
dure  transversale  82.  Sur  la  figure  5,  on  a  illustré 
en  86  la  première  soudure  transversale  et  en  88  la 
soudure  longitudinale  réalisée  à  l'aide  des  mâchoi- 
res  40  pour  relier  entre  eux  les  bords  longitudinaux 
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du  film  F.  De  préférence,  les  soudures  longitudina- 
les  84  en  "porte  manteau"  sont  symétriques  par  rap- 
port  à  un  plan  médian  du  sachet  transversal  aux 
soudures  82,  86  et  réalisées  à  l'aide  de  mâchoires 
de  soudure  de  formes  complémentaires, 
la  possibilité  de  réaliser  des  sachets  à  soufflets  la- 
téraux  90,  92,  comme  schématisé  sur  la  figure  6, 
grâce  à  la  réalisation  de  plis  longitudinaux  sur  le  film 
F  avant  l'entrée  sur  le  col  de  formage  20. 

Sur  la  figure  4,  on  a  schématisé  en  51  un  outil  de 
coupe  associé  aux  mâchoires  de  soudure  transversale 
50  pour  séparer  les  sachets  une  fois  terminés,  et  on  a 
schématisé  en  53  un  outil  de  coupe  susceptible  d'être 
utilisé  pour  réaliser  la  ligne  de  prédécoupe  80. 

Les  profilés  de  fermeture  P  eux-mêmes  peuvent  fai- 
re  l'objet  de  nombreuses  variantes. 

Comme  cela  est  schématisé  sur  la  figure  2,  il  peut 
s'agir  de  profilés  male/femelle  dissymétriques  complé- 
mentaires  P1  et  P2. 

Il  peut  s'agir  également  comme  schématisé  sur  la 
figure  3  de  profilés  P  de  section  constante  aptes  à  venir 
en  prise  après  repliement  sur  eux-mêmes. 

De  préférence,  il  est  prévu  des  moyens,  par  exem- 
ple  sous  forme  de  profilés  P  bi-matière  ou  moyens  équi- 
valents,  permettant  de  définir  une  température  de  fusion 
sur  la  surface  extérieure  des  bandes  support  54,  56  in- 
férieure  à  la  température  de  fusion  sur  leurs  surfaces 
internes. 

Le  film  F  utilisé  peut  également  faire  l'objet  de  nom- 
breuses  variantes.  Il  peut  s'agir  d'un  film  souple  en  ma- 
tière  plastique  monocouche  ou  multicouche,  le  cas 
échéant  revêtu,  par  exemple  métallisé. 

La  présente  invention  offre  de  nombreux  avantages 
par  rapport  aux  systèmes  existant  antérieurement  et, 
parmi  lesquels  on  peut  citer  les  suivants  : 

le  dépôt  des  profilés  de  fermeture  P  par  traction,  et 
sur  un  guide  100  permet  un  positionnement  très 
précis  sur  la  largeur  du  film  F  et  à  l'état  rectiligne, 
une  grande  facilité  de  mise  en  oeuvre,  et 
une  bonne  étanchéité  (des  profilés  de  fermeture 
s'étendent  parallèlement  aux  moyens  de  soudure 
transversale  50  et  ne  perturbent  pas  le  fonctionne- 
ment  de  ceux-ci). 

Bien  entendu  la  présente  invention  n'est  pas  limitée 
aux  modes  de  réalisation  particuliers  qui  viennent  d'être 
décrits,  mais  s'étend  à  toute  variante  conforme  à  son 
esprit. 

Ainsi,  on  a  décrit  précédemment  l'application  de  l'in- 
vention  à  des  machines  automatiques  de  formation, 
remplissage  et  fermeture  d'emballages  à  base  de  film. 

Cependant,  on  peut  aussi  appliquer  l'invention  à 
des  machines  de  préparation  de  films  équipés  de  profi- 
lés,  lesquels  films  équipés  de  profilés  sont  ensuite  ache- 
minés  pour  approvisionner  des  machines  de  formation, 
remplissage  et  fermeture  automatiques  d'emballages 

classiques  en  elles-mêmes. 
On  a  décrit  précédemment  des  moyens  de  préhen- 

sion  formés  soit  d'un  système  de  pince,  soit  d'une  tête 
aspirante.  Selon  une  autre  variante,  les  moyens  de  pré- 

5  hension  peuvent  être  formés  d'une  aiguille  portée  par 
des  moyens  d'entraînement  adaptés  pour,  d'une  part 
déplacer  alternativement  l'aiguille,  par  translation  ou  pi- 
votement,  en  rapprochement  et  en  éloignement  du  gui- 
de  100,  pour  piquer  le  profilé  P  dans  la  position  rappro- 

10  chée  du  guide  et  d'autre  part  déplacer  alternativement 
l'aiguille  en  va  et  vient  le  long  du  guide  100.  Plus  préci- 
sément,  ces  moyens  d'entraînement  sont  adaptés  pour 
1)  rapprocher  l'aiguille  de  l'extrémité  amont  du  guide 
100  pour  piquer  l'extrémité  libre  du  profilé  P  provenant 

15  de  la  réserve  208,  2)  déplacer  l'aiguille  le  long  du  guide 
100  en  maintenant  l'aiguille  en  position  rapprochée  en 
prise  avec  le  profilé  pour  acheminer  celui-ci  par  traction 
sur  son  extrémité  amont,  3)  déplacer  l'aiguille  en  éloi- 
gnement  du  guide  100  pour  libérer  le  profilé  P  à  la  fin 

20  de  la  course  d'acheminement,  et  4)  déplacer  en  retour 
l'aiguille  le  long  du  guide  100  vers  l'extrémité  amont  de 
celui-ci  en  maintenant  l'aiguille  en  position  éloignée  libre 
par  rapport  au  profilé,  avant  de  réitérer  un  cycle  d'en- 
traînement  à  partir  de  l'étape  1  )  pour  le  tronçon  suivant 

25  de  profilé  P. 

Revendications 

30  1.  Machine  de  formation  d'emballage  à  base  de  film 
(F)  comportant  des  profilés  de  fermeture  complé- 
mentaires  (P),  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  com- 
prend  des  moyens  d'acheminement  des  profilés  de 
fermeture,  transversalement,  sur  le  film  (F)  qui  com- 

35  prennent  en  combinaison  : 

un  guide  rectiligne  (100)  superposé  au  film  (F), 
transversalement  à  celui-ci,  conçu  pour  posi- 
tionner  avec  précision  au  moins  un  profilé  de 

40  fermeture  (P),  transversalement  au-dessus  du 
film  (F),  et 
un  moyen  (150)  de  préhension  de  l'extrémité 
amont  du  profilé  de  fermeture,  susceptible  de 
déplacement  transversal,  le  long  du  guide 

45  (100),  pour  acheminer  le  profilé  de  fermeture 
(P)  dans  ce  dernier  par  traction  sur  l'extrémité 
amont  du  profilé  de  fermeture. 

2.  Machine  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  par 
50  le  fait  que  la  machine  de  formation  constitue  une 

machine  de  formation,  remplissage  et  fermeture 
automatique  d'emballage,  comprenant  un  col  de 
formage  (20)  qui  reçoit  en  entrée  le  film  à  l'état  plan 
en  provenance  d'un  dérouleur  et  fournit  en  sortie  le 

55  film  (F)  conformé  en  tube,  une  goulotte  de  remplis- 
sage  (30)  qui  débouche  dans  ce  col  de  formage  (20) 
et  par  conséquent  dans  ledit  tube,  des  moyens 
(200,  202,  204)  pour  acheminer  des  profilés  de  fer- 

45 

50 
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meture  (P)  transversalement  sur  le  film  (F)  avant 
que  celui-ci  n'atteigne  le  col  de  formage  (20)  et  pour 
fixer  ceux-ci  sur  le  film  (F),  des  moyens  (40)  de  sou- 
dure  longitudinale  pour  fermer  le  tube  longitudina- 
lement  et  des  moyens  (50)  aptes  à  générer  séquen-  s 
tiellement  une  première  soudure  transversale  avant 
qu'un  produit  ne  soit  introduit  dans  le  tube  par  la 
goulotte  de  remplissage  (30),  puis  une  seconde 
soudure  transversale  quand  le  produit  a  été  intro- 
duit  dans  le  tube,  pour  fermer  un  emballage  autour  10 
de  ce  dernier. 

3.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractérisée  par 
le  fait  que  la  machine  de  formation,  constitue  une 
machine  de  préparation  de  film  équipé  de  profilés  15 
de  fermeture,  lequel  film  équipé  de  profilés  de  fer- 
meture  est  ensuite  acheminé  pour  approvisionner 
des  machines  de  formation,  remplissage  et  ferme- 
ture  automatiques  d'emballage. 

20 
4.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 

ractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  d'achemine- 
ment  des  profilés  de  fermeture  (P)  sont  adaptés 
pour  fixer  sur  le  film  (F)  l'un  (P1)  de  deux  profilés 
complémentaires,  en  prise,  possédant  chacun  une  25 
longueur  de  l'ordre  de  la  moitié  de  la  largeur  du  film 
(F),  et  il  est  prévu  en  outre  des  moyens  (52)  aptes 
à  fixer  le  second  profilé  de  fermeture  (P2),  sur  la 
paroi  interne  du  film  conformé  en  sachet,  après 
remplissage  de  celui-ci,  au  moment  de  la  finition  du  30 
sachet. 

5.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  deux  profilés  de  ferme- 
ture  (P1,  P2)  sont  portés  par  des  bandes  support  35 
(54,  56)  de  largeur  différente. 

6.  Machine  selon  la  revendication  5,  caractérisée  par 
le  fait  que  la  bande  support  (54)  du  profilé  de  fer- 
meture  (P2)  fixé  en  second  est  plus  large  que  la  40 
bande  support  (56)  du  profilé  de  fermeture  (P1  )  fixé 
au  niveau  du  poste  de  dépôt. 

7.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  d'acheminé-  45 
ment  des  profilés  de  fermeture  (P)  sont  adaptés 
pour  fixer  sur  le  film  (F)  un  ensemble  de  profilés  de 
fermeture  (P)  couvrant  toute  la  largeur  du  film  (F), 
lequel  ensemble  de  fermeture  vient  en  prise  uni- 
quement  après  repli  et  écrasement  du  film  tubulaire  so 
(F)  après  remplissage  du  sachet,  lors  de  la  finition 
de  celui-ci. 

8.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  le  guide  rectiligne  (1  00)  est  55 
formé  d'un  canal  rectiligne  rigide. 

9.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 

ractérisée  par  le  fait  que  le  guide  rectiligne  (1  00)  est 
constitué  d'un  canal  formé  de  mors  pivotants  sus- 
ceptibles  d'ouverture  pour  faciliter  la  dépose  des 
profilés. 

10.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  9,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  de  préhension 
(1  50)  sont  formés  d'un  système  de  pince  comman- 
dé  à  l'ouverture  et  à  la  fermeture. 

11.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  9,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  de  préhension 
(150)  comprennent  une  tête  aspirante. 

12.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  9,  les 
moyens  de  préhension  (150)  comprennent  une 
aiguille  associée  à  des  moyens  adaptés  pour  dé- 
placer  alternativement  ladite  aiguille  en  rapproche- 
ment  et  en  éloignement  du  guide  rectiligne  (100) 
pour  piquer  le  profilé  (P)  en  position  rapprochée 
d'une  part,  et  pour  déplacer  alternativement 
l'aiguille  le  long  du  guide  pour  acheminer  le  profilé 
de  fermeture  par  traction  sur  son  extrémité  amont. 

13.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  12,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  qu'il  est  prévu  des  moyens  de 
déplacement  transversal  des  moyens  de  préhen- 
sion  (150)  synchronisés  sur  le  déplacement  du  film 
(F). 

14.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  13,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  qu'il  est  prévu  des  moyens 
(206)  de  sectionnement  des  profilés  (P)  par  tron- 
çons. 

15.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  14,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  (120)  de  fixa- 
tion  des  profilés  de  fermeture  (P)  sur  le  film  (F)  sont 
formés  de  mâchoires  de  soudure. 

16.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  15,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  des  moyens 
(53)  aptes  à  réaliser  au  moins  une  ligne  de  prédé- 
coupe  (80)  entre  les  profilés  de  fermeture  (P)  et  la 
seconde  soudure  transversale  (82). 

17.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  16,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  des  moyens 
(40)  aptes  à  réaliser  une  soudure  longitudinale  in- 
curvée  type  "porte  manteau"  notamment  pour  des 
applications  à  contenu  liquide. 

18.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  17,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  des  moyens 
aptes  à  réaliser  des  plis  longitudinaux  sur  le  film  (F) 
avant  l'entrée  sur  le  col  de  formage  (20),  pour  réa- 
liser  des  sachets  à  soufflets  latéraux  (90,  92). 
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19.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  18,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  des  moyens 
aptes  à  acheminer  des  profilés  de  fermeture  (P) 
male/femelle  dissymétriques  complémentaires. 

5 
20.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  18,  ca- 

ractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  des  moyens 
(208)  aptes  à  acheminer  un  profilé  (P)  de  section 
constante  apte  à  venir  en  prise  après  repliement  sur 
lui-même.  10 

21.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  20,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  profilés  (P)  sont  adap- 
tés  pour  définir  une  température  de  fusion,  sur  la 
surface  extérieure  de  leurs  bandes  support  (54,  56),  15 
inférieure  à  la  température  de  fusion  sur  la  surface 
interne  de  celles-ci. 

22.  Emballage  obtenu  par  la  mise  en  oeuvre  d'une  ma- 
chine  conforme  à  l'une  des  revendications  1  à  21  .  20 
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